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27.	 Collaboration avec le Forest Stewardship Council

Soumise par :  Coen van der Veer, FNV Pays-Bas

Conscients que les travailleurs forestiers et industriels employés par des entreprises certifiées 
FSC ont un besoin urgent de protéger leurs droits fondamentaux et les droits syndicaux, l’IBB 
a pris les devants et appelé les affiliés à organiser ces entreprises, à participer au Groupe 
d’élaboration des normes nationales du FSC et à devenir des membres internationaux. 

Reconnaissant l’insuffisance des dispositions sociales et du travail vérifiables, renvoyant 
directement aux conventions fondamentales de l’OIT, dans les normes actuelles de la Chaîne 
de contrôle, à la différence des Indicateurs Génériques Internationaux applicables à l’Unité 
de Gestion forestière, l’IBB a participé au Groupe de travail du FSC sur l’OIT dont l’objectif 
déclaré est «  la production d’un rapport contenant une série de critères génériques et de 
propositions d’indicateurs qui définissent le socle pour élaborer des exigences vérifiables au 
niveau des titulaires de certificat FSC ». 

Conscients que l’approbation, par le Conseil d’administration de FSC International de 
septembre 2017, du rapport du Groupe de travail du FSC sur les critères et les indicateurs 
génériques basé sur les conventions et principes fondamentaux de l’OIT, constitue une 
évolution positive en vue de renforcer la Chaîne de contrôle, mais dont la concrétisation 
nécessitera la création d’un autre groupe de travail afin d’élaborer des exigences vérifiables, 
et qui pourrait demander au moins trois ans avant approbation et prise en compte dans les 
normes de la Chaîne de contrôle.  

Soucieux de la nécessaire cohérence des normes FSC pour les travailleurs forestiers 
et industriels en termes de dispositions sociales et du travail basées sur les conventions 
fondamentales de l’OIT, l’IBB a présenté la Motion 50 lors de l’Assemblée générale du FSC 
qui s’est tenue en octobre dernier à Vancouver, Canada, dans le but de renforcer la dimension 
sociale au sein de la Chaîne de contrôle. 

Alarmés, lors de l’AG du FSC, par le mépris flagrant de la Chambre économique pour les 
principes de dialogue social qui s’est manifesté à l’occasion de la discussion de la Motion 
50 avec la délégation de l’IBB ; le timide débat engagé avec la délégation de l’IBB après 
avoir subi les pressions de toute la délégation de la Chambre sociale et des partisans de 
la Chambre environnementale et le rejet final par vote de la Motion 50 au motif qu’il est 
peu probable de pouvoir la mettre en œuvre, sans parler des considérables efforts que cela 
impliquera pour les entreprises, les organismes de certification et les auditeurs. 

Surpris que la Motion 50 ait été soumise à un examen technique détaillé lors des délibérations 
et ait donné lieu à de vifs débats quant à savoir si l’Assemblée générale sera appelée à voter 
sur le titre de la Motion 50 ou sur l’ensemble du texte. Après que plusieurs motions avaient 
déjà fait l’objet d’un vote, la question a été soulevée en AG, apparemment pour la toute 
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première fois.  En pleine confusion, le personnel du FSC a alors avancé divers points de vue.  
La déclaration publique de l’avocat du FSC selon laquelle les délégués de l’AG sont appelés 
à voter sur le texte dans son intégralité a empêché que la séance ne prenne brutalement fin.  
Les machinations de la Chambre économique à l’encontre de la Motion 50 et les messages 
contradictoires du personnel du FSC et de quelques membres du Conseil International ont 
conduit au rejet de la Motion 50, bien qu’adoptée par l’ensemble de la Chambre sociale en 
tant que motion prioritaire. 

Appréciant le courageux soutien des affiliés de l’IBB dans la défense de la Motion 50 et l’appui 
inébranlable de l’ensemble des membres de la Chambre sociale et sa décision d’avertir le 
FSC en lui attribuant un carton jaune lors de l’AG pour avoir autorisé la Chambre économique 
à bloquer le vote contre les motions sans débat réel. 

Nous appelons le Congrès de l’IBB à lancer une campagne concertée sur le FSC en : 

1.	Exigeant que le FSC soumette des recommandations concrètes sur les moyens de 
garantir les droits des travailleurs à s’organiser et à la négociation collective par les 
titulaires de certificat de la Chaîne de contrôle, notamment, mais sans s’y limiter, en 
respectant la neutralité dans le cadre de l’organisation syndicale de leurs activités 
commerciales, dès lors que les droits les plus importants sont expressément mentionnés 
dans les conventions fondamentales de l’OIT. En tant que syndicats, nous ne pouvons pas 
accepter et nous n’accepterons pas que ces droits soient ramenés à un niveau moindre. 
Nous ne renégocierons pas ces droits fondamentaux.

2.	Enjoignant les affiliés à organiser et orchestrer des actions collectives directes eu égard 
aux titulaires de certificat de la Chaîne de contrôle et du Bois contrôlé, dans toutes 
les industries, et notamment dans tous les pays où le non-respect des conventions 
fondamentales de l’OIT est endémique et très répandu. Car nous ne pouvons accepter 
que des travailleurs, à quelque niveau que ce soit de la chaîne d’approvisionnement, 
soient exposés à une dégradation de leurs conditions de travail et se voient privés de 
leurs droits fondamentaux. Dans cet ordre d’idées, élaborer une stratégie d’organisation 
conjointe avec les Fédérations syndicales internationales, couvrant les travailleurs dans 
la chaîne d’approvisionnement.

3.	Demandant au FSC de donner la priorité au règlement immédiat des réclamations de 
l’IBB.  Ceci en considération du long et fastidieux processus de résiliation engagé à 
l’égard des titulaires de certificat, ainsi que l’illustre le cas du Sabah Timber Industry 
Employees Union en Malaisie.

Finalement, demande au Congrès de l’IBB d’appuyer la création d’un groupe de travail ad hoc 
qui pilotera la mise au point et la mise en œuvre de cette campagne et soumettra un rapport 
complet au Conseil mondial, précisant les recommandations sur l’avenir de la collaboration 
avec le FSC.
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